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Formulaire de demande d’ouverture d’une procédure collective pour l’entrepreneur individuel (EI)
 Accéder au Modèle de document 
Pour demander l’ouverture d’une procédure collective (sauvegarde, redressement judiciaire, liquidation judiciaire ou
rétablissement professionnel), l’entrepreneur individuel, y compris le micro-entrepreneur, doit remplir un formulaire.
Ce formulaire est à déposer ou envoyer à l’un des tribunaux suivants :
Tribunal de commerce, si l’activité exercée est commerciale ou artisanale
Tribunal judiciaire, si l’activité exercée est libérale ou agricole.
C’est le tribunal du lieu d’exercice de l’activité qui est compétent.

Informations du site
 

Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?
xml=R66074

https://www.greffe-tc-paris.fr/uploads/paris/judiciaire/PC/Demande%20ouverture%20de%20proc%25C3%25A9dure%20collective%20entrepreneur%20individuel.docx
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr
tel:0490788230
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?pdf=0&xml=R66074
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